
INFOS CCAS
ATELIERS ASEPT

• L’Atelier «Mémoire Peps Euréka» est achevé.
Les participants en étaient très satisfaits.
Une prochaine cession devrait être mise en place
en 2023. 
• L’atelier numérique a commencé le 31 mars.
Il est complet. Souhaitons un bon apprentissage
à tous les participants.
• Cet automne, 2 ateliers seront proposés :
«Vitalité» et «Bien être». Ce sera la même
intervenante que celle de l’Atelier « Mémoire ».
Nous en dirons plus ultérieurement.

BOURSE AU PERMIS
Rappel 
Le CCAS peut accorder une aide
aux jeunes pour passer le permis.
Plus de renseignements au 04 90 76 79 45.

 Procurations :
Depuis le 1er janvier 2022, un électeur inscrit dans une commune A
pourra donner procuration à un électeur inscrit dans une commune B.
Mais le mandataire devra toujours se rendre dans le bureau de vote du
mandant pour voter à sa place. Les procurations se font toujours dans
un commissariat ou une gendarmerie. Il faut s’y présenter au moins 1
semaine avant le scrutin avec les coordonnées du mandataire : nom,
prénom, date de naissance, adresse et bureau de vote, n° national
d’électeur du mandant et du mandataire, en s’assurant que celui-ci
n’est pas déjà mandataire d’une autre personne car on ne peut détenir
qu’une procuration.
Pour gagner du temps une téléprocédure « Maprocuration » est
possible mais elle devra être validée par une autorité habilitée
(gendarmerie, commissariat ou consulat).

Rappel des chiffres des élections
présidentielles de 2017 :
Nombre d'inscrits = Cabrières : 1 419 • France : 47 582 183
Participation 1er tour = Cabrières : 83,16 % • France : 78,69 %
Participation 2ème tour = Cabrières : 80,71 % • France : 74,56 %
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Vendredi 8 avril
à 20h30 - Salle des Fêtes
de Cabrières d'Avignon

SOLIDARITÉ
UKRAINE

TROIS FOIS RIEN 
Comédie de Nadège Loiseau

Avec Philippe Rebbot, Antoine Bertrand,
Côme Levin… 1h34 / FRANCE / 2020
Brindille, Casquette et La Flèche vivent comme ils
peuvent, au jour le jour, dans le bois de Vincennes.
Mais leur situation précaire devrait changer du tout
au tout le jour où ils gagnent au Loto. Encore faut-il
pouvoir encaisser l’argent, car sans domicile, pas de
carte d’identité à jour et sans compte bancaire, pas
de paiement !

LA STRADA • CINÉMA RURAL Le centre départemental de Plein air de
Fontaine de Vaucluse héberge une quinzaine
de familles ukrainiennes.

Ils auraient besoin des denrées suivantes :
- nourriture pour les 0/3 ans (1ers plats, petits
pots, bouillies, biscuits 1er âge... ), pas de lait
- des lingettes ou du coton et du liminent (pas
de couches)
- des goûters, brioches... pour les 3/12 ans.

Vous pouvez apporter vos dons en mairie aux
heures d’ouverture du secrétariat jusqu’au 8
avril au matin inclus.

Merci d’avance de votre générosité !

INFOS ÉLECTIONS
1er tour : dimanche 10 avril 2022
2ème tour : dimanche 24 avril 2022

Bureau n°1 : Village / salle Sully Armand
Bureau n°2 : Coustellet / Ecole de Coustellet
Ouverture des bureaux de 8h à 19h

Dates des Elections présidentielles :

Bureaux de vote :
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COMITÉ COMMUNAL
FEUX DE FORÊT

LE CCFF RECRUTE

Surveillance du massif forestier de Cabrières d’Avignon par des
patrouilles régulières à pied, à cheval, à vélo ou avec le véhicule
CCFF (4x4 avec citerne).
Extinction des petits feux naissants.
Aide aux équipes des pompiers en cas de feux importants.
Sensibilisation des habitants, promeneurs et touristes, au
risque incendie.

en moins d’une heure pour intervenir (c’est-à-dire actif ou
résidant près de Cabrières d’Avignon)
pour des patrouilles d’une à deux heures en fin d’après-midi en
période de risque incendie important
pour des rendez-vous avec des usagers de la forêt pour les
sensibiliser au risque incendie
pour quelques heures de formation en mai et/ou juin.

La saison d’été va bientôt commencer.
Le Comité Feux de Forêt planifie ses activités pour juillet et août :

Nous recherchons des bénévoles quelques jours ou quelques
semaines entre juillet et août 2022, disponibles :

Notre fragile forêt a besoin d’être protégée.
Venez nombreux, parlez-en autour de vous.
Plus nombreux nous serons, moins lourde sera la charge des
astreintes. MERCI !
Contactez Pierre LABAN (06 10 87 53 72) pour plus d’information et pour
postuler.

COMMERCES
NOUVELLE BOUCHERIE

«LA PROVENÇALE»
À CABRIÈRES D’AVIGNON !!!

Christophe vous accueille :
du mardi au samedi (7h00-12h00 / 15h00-19h00)

le dimanche (8h00 – 13h00)
Pour vous proposer un large choix de viande

de qualité et de charcuterie régionale.
Téléphone : 09 52 28 38 50

NOUVEAU RESTAURANT
À CABRIÈRES D’AVIGNON :

«TOP MAKI 2»
Quentin LIN vous accueille :

du mardi au dimanche le midi et soir avec
ses spécialités asiatiques :

Sushis, plats chauds, menus, plateaux, …
Sur place et à emporter ! 

Téléphone : 04 90 76 84 86

LUBERON
KARATE CLUB

LES DERNIÈRES
MÉDAILLES

Le championnat de ligues régionales qui s’est déroulé
à Marseille n’a pas permis à Gaspard de se qualifier
pour le championnat de France mais il a quand même
remporté la médaille de bronze.
Deux autres élèves, Malone et Jules ont remporté eux
aussi le bronze lors du combiné katas/combats
Vaucluse à Pernes les Fontaines. Ils restent encore trois
compétitions départementales dont une pour les tout
jeunes élèves avant la fin de la saison. Ali, lui, a encore
des compétitions nationales à arbitrer à Paris et
Toulouse.



En février et mars les bénévoles des Amis du Patrimoine ont poursuivi la
mise en valeur du mur de la peste du côté des Vignarès (photos).
Cette partie dont la trace se retrouve sur presque 1 kilomètre a été
restaurée dans les années 1990 par Pierre Sèche en Vaucluse.
Une centaine de mètres a déjà été dégagée en 2021 et 2022 des buissons
et arbustes qui la cachaient.
Maintenant nous reprenons son parcours pour remonter les portions
effondrées avec les pierres existantes sur place.

Le 16 avril, troisième samedi d’avril, nous continuerons le travail.
Venez nombreux, à 8h30 à la mairie nous partirons en covoiturage vers le
lieu du chantier.
Apportez vos gants, râteau, sécateur, coupe-branche…
Venez nombreux avec votre bonne humeur.
Pause-café et croissants offerts par l’association.
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LES AMIS DU PATRIMOINE
DE CABRIÈRES D’AVIGNON

LES SAMEDIS DU PATRIMOINE

COMITÉ
DE JUMELAGE
CABRIÈRES • CONCISE

LE JUMELAGE REPART !
Après deux années de “standby”, les échanges entre
Cabrières et Concise vont reprendre, sauf nouvelle
contrainte. Nous nous apprêtons donc à accueillir nos
amis suisses pour le week-end de la Pentecôte (4, 5 et 6
juin prochains).
La municipalité de Cabrières ayant émis le vœu de
“relancer” notre action, une démarche a été entreprise
par Sandrine Pourcel en direction des associations de
jeunes, la Société de Jeunesse de Concise et la
Jouvènço du Luberon. Un groupe de jeunes Concisois
est déjà partant. Il reste à organiser leur accueil auprès
de leurs futurs correspondants.
En parallèle, nous recherchons encore trois familles
pour accueillir des adultes. Les personnes intéressées
sont priées de s’adresser à Sandrine Pourcel ou à moi-
même. La Pentecôte, c’est dans deux mois ! Il faut donc
faire vite.
Rappel : Concise est un joli village situé au pied du
Jura, sur les rives du lac de Neuchâtel, dans le canton
de Vaud (francophone). Dépaysement garanti et
accueil chaleureux.
Concise, c’est tip-top !
Contact Sandrine Pourcel en mairie.
Daniel Chabert, président du Comité de Jumelage.
Tél. 06 11 37 32 21 - Mail : danchabert@hotmail.fr
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CHORALE LA SÉNANCOLE
AU PRINTEMPS, LES OISEAUX CHANTENT !

Et nous aussi ! Demandez le programme !
La Chorale La Sénancole accompagnera la cérémonie 
du 8 mai au Monument aux Morts de Cabrières.
Puis nous vous donnons rendez vous le samedi 4 juin 
à un Concert commun avec le chœur des Taillades au Moulin des
Taillades (des informations complémentaires vous seront données
ultérieurement).

Enfin, nous chanterons le jour de la fête de la
Musique le mardi 21 juin à partir de 18 heures
devant le Café Associatif de Cabrières ainsi
que lors de la fête de la Musique organisée par
le Comité Festivités de Cabrières.

ZOOM SUR...
Bar de l'association A.V.E.C : Réouverture le dimanche 4 avril -
9h > 12h30 durant le marché paysan
Côté jeunes & familles : A l'Accueil Jeunes (11 à 17 ans) les
mercredis et samedis – 14h > 18h : Accueil libre, ateliers, sorties
Vacances d'Avril
SEMAINE 1 – du lundi 11 au vendredi 15/04
SOIRÉE BOWLING (Cavaillon), atelier CRÉATION CÉRAMIQUE (la
Scierie / Avignon), Tournoi SPORT INNOVANTS (gymnase /
Coustellet), GRANDS JEUX & LES GRANDS FILMS (au local),
journée « TOP CHEF » de PÂQUES : création de Chocolats (au
local) 
SEMAINE 2 – du mardi 19 au jeudi 21/04
MINI SÉJOUR sur l’île du Frioul – 70/90/110/130€ (selon QF –
commune du CEJ) + 200€ (hors CEJ)
3 jours / 2 nuits – Hébergement au centre Léo Lagrange sur l’île
du Frioul - Activités nautiques : Catamaran + Kayak

Infos / Inscriptions : 
04 90 76 84 38 – accueiljeunes@aveclagare.org

RDV JEUNES & FAMILLES D'AVRIL
Sam. 2/04 – 10h > 12h : Atelier D.I.Y spécial ados
“bientôt l’été : tient halé et huile pailletée”
Jeu. 28/04 – 19h > 21h30 : Jeudi numérique
“Accessibilité numérique - personnes en
situation de handicap”
Sam. 30/04 – 10h > 12h : Atelier numérique
“Accessibilité numérique - personnes en
situation de handicap”

http://www.calanques-parcnational.fr/fr/iles-frioul-pomegues-ratonneau-marseille
https://www.frioul-vacancesleolagrange.com/2-nos-bungalows
mailto:accueiljeunes@aveclagare.org


COMITÉ FESTIVITÉS
SOIRÉE KARAOKÉ 
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Il est toujours préférable d’éviter d’emmener son chien de
compagnie en randonnée dans une zone pastorale. Si vous êtes
cependant avec votre chien, les chiens de protection vont vouloir
aussi le « contrôler ». Ne prenez pas votre chien dans vos bras, et
ayez une laisse pour le tenir. Surtout ne le laissez pas courir à travers
la zone pastorale ni s’approcher du troupeau. Laissez les chiens de
protection et votre chien communiquer entre eux, ne cherchez pas
à vous intercaler. N’hésitez pas à lâcher la laisse le temps que la
communication s’établisse entre les chiens. 

Si un chien s’avère trop agressif et/ou que vous ne pouvez pas
contourner le troupeau du fait de la configuration des lieux, alors il
faut faire demi-tour et toujours laisser le dernier mot au chien. En
cas d’incident (pincement, morsure, blessure sur votre chien), un
signalement est possible auprès de la direction départementale des
territoires de votre département. Ayez toujours en tête que la
réaction du chien dépend d’abord de votre propre comportement,
qu’il vous appartient d’éviter l’escalade en adoptant les bons gestes.
De même, sachez que les bergers ont énormément de travail et ne
peuvent pas s’occuper de chaque visiteur qui passe. Et qu’ils ne sont
bien souvent pas les maitres des chiens de protection, qui
appartiennent aux éleveurs. Même si la rencontre avec ces chiens
est couramment assez impressionnante, il n’y a dans l’immense
majorité des cas aucun problème, dès l’instant où l’on comprend et
accepte leur travail.

Dans le Luberon et la montagne de Lure, les zones pastorales sont
aussi bien dans des plaines agricoles aux abords des villages, que le
long d’itinéraires de randonnée au sein des massifs forestiers, en
colline et en montagne. Tout un chacun peut donc croiser ce type
de chiens un peu partout sur le territoire. Globalement les
troupeaux sont présents en automne, hiver et printemps en plaine
et dans les massifs du Petit et du Grand Luberon, tout comme dans
les monts de Vaucluse. Les départs en alpage ont lieu le plus
souvent en Juin, retour en Septembre-Octobre. Sur Lure et dans les
massifs alentours (Contras), ils sont présents l’été en estive. 

Renseignez-vous avant d’effectuer votre randonnée, pour savoir si
des troupeaux sont présents sur votre itinéraire. N’hésitez pas à vous
adresser aux mairies et/ou offices du tourisme. Ou encore à
l’antenne locale de l’Office National des Forêts et à la maison du
parc naturel régional du Luberon à Apt. Toutes les informations sur
la localisation des troupeaux ne sont pas toujours disponibles, mais
chacun a intérêt à collecter un maximum de renseignements avant
d’entreprendre sa balade. Il est aussi possible de consulter le site
internet chemin des parcs https://www.cheminsdesparcs.fr/, qui
donne des précisions sur la présence de troupeaux selon les
itinéraires. A chacun(e) de se souvenir que collines, plaines, forêts et
montagnes, sont des espaces partagés : de loisirs pour les uns, et de
travail pour les autres.
L’espace « naturel » est aussi un espace social !

Pour aller + loin :
http://www.hautes-
alpes.gouv.fr/IMG/pdf/BD_ChienProtection_2009_1_cle21b815.pdf

http://www.medias.ccapv.fr/Videos/agridevdurable/pastoralisme/pa
tou-rando_FR.mp4

INFORMATION
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SUR LES CHIENS DE PROTECTION
DES TROUPEAUX...

Avec le retour du Loup gris dans nos territoires, les éleveurs de
brebis et de chèvres ont besoin d’employer des chiens de
protection des troupeaux. Ces gros chiens (molosses) travaillent en
parallèle des chiens de berger (ou chiens de conduite), qui sont
plus petits et exécutent les ordres donnés à la voix par le berger
pour guider les bêtes. Les chiens de protection ne sont pas des
chiens divaguant. Ils sont dressés pour agir en autonomie, sans
intervention humaine, et travaillent souvent en groupe. Ils se
déplacent beaucoup et ne sont pas guidés à la voix par le berger, qui
généralement n'en n’est pas le propriétaire, ces gros chiens
appartenant aux éleveurs. Ces chiens ne développent pas
d'agressivité particulière vis-à-vis de l'homme, ce ne sont pas des
chiens d’attaque. Il existe plusieurs races (6 principales en France), et
ils sont tous impressionnants. Leur rôle est de dissuader tout intrus
de s'approcher du troupeau. Ils possèdent une vue médiocre, et
s’approchent systématiquement en aboyant. Ce afin de matérialiser
un périmètre de sécurité autour du troupeau. Ils vont effectuer un «
contrôle » de quelques minutes en s’approchant de vous afin
d’évaluer si vous représentez une menace. Il est très important de
respecter certains codes de communication avec eux, pour qu’ils
comprennent que vous ne représentez aucun danger. 

Il est donc préconisé aux randonneurs et vététistes de ne jamais
traverser un troupeau mais de le contourner largement. Ne cherchez
pas à vous enfuir, ne leur tournez pas le dos, ne criez pas ni ne faite
de gestes menaçants. Restez calmement immobile face au(x)
chien(s) de protection lorsqu’il(s) arrive(nt), et laissez-le(s) vous
examiner sans le(s) défier. Arrêtez-vous le temps qu'il(s) vous
identifie(nt), restez calme et passif, ne le(s) regardez pas directement
dans les yeux, ne le(s) caressez pas. Parlez leur calmement, dites-leur
qu’ils font bien leur travail, que tout va bien, et qu’ils peuvent
retourner aux brebis (« c’est bien, bon chien, va aux brebis !).
Descendez de votre vélo et poussez le devant vous en marchant
calmement, pour contourner le troupeau, avant de remonter dessus.
Le déplacement rapide, le bruit des roulements et de la chaîne
énervent les chiens. Si un chien est trop entreprenant, intercalez un
objet entre vous et lui, sans geste brusque, pour faire tampon (sac à
dos, chapeau…).

https://www.cheminsdesparcs.fr/
http://www.hautes-alpes.gouv.fr/IMG/pdf/BD_ChienProtection_2009_1_cle21b815.pdf
http://www.medias.ccapv.fr/Videos/agridevdurable/pastoralisme/patou-rando_FR.mp4

